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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: centrecrisesanitaire
Envoyé: samedi 14 mars 2020 17:01
À: ARS971-ALERTE; ARS972-ALERTE; ARS976-ALERTE; ARS-974-ALERTE; ARS14-

ALERTE; ARS2A-ALERTE; ARS35-ALERTE; ARS45-ALERTE; ARS59-ALERTE; ARS69-
ALERTE; ARS973-ALERTE; ARS-BFC-ALERTE; ARS-GRANDEST-ALERTE; ARS33-
ALERTE; ARS75-ALERTE; ARS31-ALERTE; ARS13-ALERTE; ARS44-ALERTE

Cc: DGS/CORRUSS_ALERTE; CHAMPION, Etienne (DG ARS HDF); COIPLET, Jean-Jacques 
(ARS-PDL/DG); DE BORT, Clara (ARS-GUYANE); DE-MESTER, Philippe (ARS-
PACA/DG); DENUX, Valérie (ARS-GUADELOUPE); GARDEL, Christine (ARS-
NORMANDIE); GRALL, Jean-Yves (ARS-ARA/DIRECTION GENERALE); HABERT, 
Laurent (ARS-CVL); LADOUCETTE, Martine (ARS-REUNION); LAFORCADE, Michel 
(ARS-NA/DIRECTION GENERALE); LANNELONGUE, Christophe (ARS-
GRANDEST/ARS ACAL/DG); LECENNE, Marie-Hélène (ARS-CORSE/DIRECTION 
GENERALE); MULLIEZ, Stéphane (ARS-BRETAGNE/DIR-GENERALE); PRIBILE, Pierre 
(ARS-BFC/BFC/DG); RICORDEAU, Pierre (ARS-OC/DG); ROUSSEAU, Aurélien (ARS-
IDF/DIRECTION-GENERALE/CABDIR); VIGUIER, Jérôme (ARS-MARTINIQUE); 
VOYNET, Dominique (DIRECTION MAYOTTE); ARSZONE13-DEFENSE; arszone33-
alerte; ARSZONE35-ALERTE; ARSZONE54-ALERTE; ARSZONE59-DEFENSE; 
ARSZONE69-ALERTE; ARSZONE75-ALERTE; ARSZONE972-DEFENSE,; ARSZONEOI-
ALERTE; centrecrisesanitaire

Objet: MINSANTE/CORRUSS n°2020_32 : Actualisations des recommandations sur 
Covid-19 

- POUR ACTION ET INFORMATION -  
 

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de l’épidémie de Covid-19, je vous remercie de prendre connaissance des éléments suivants. 

1- Définition de cas 
 
Les modifications suivantes ont été apportées par rapport à la version du 03/03/2020 :  
- Une catégorie « cas probable » a été ajoutée.  
- Des départements français ont été ajoutés à la liste des zones d’exposition à risque. Cette liste sera actualisée 
régulièrement. 
- La notion de co-exposition a été supprimée.  
 
https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/definition-de-cas-13-03-20 
https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/zones-d-exposition-a-risque-covid-19-13-03-20 
 
La conduite à tenir pour les cas classés comme possibles et probables est à interpréter au regard des dernières 
recommandations en matière de priorisation du diagnostic biologique reprises plus bas. 
 

2- Diagnostic biologique par RT-PCR du Covid-19 
 

- Stratégie de diagnostic par test biologique  
 
En phase épidémique, les patients présentant des signes de Covid-19 ne sont plus systématiquement classés et 
confirmés par test biologique (RT-PCR SARS-CoV-2). Seuls font encore l’objet de tests systématiques pour recherche 
du virus SARS-CoV-2 :  
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• Les patients hospitalisés pour un tableau clinique évocateur de Covid-19 afin de valider le diagnostic et éviter la 
transmission par des mesures d’isolement et d’hygiène appropriées ;  
• Les deux premiers patients résidant en EHPAD et en structures collectives hébergeant des personnes vulnérables 
présentant un tableau clinique évocateur de Covid-19 afin de confirmer un Covid-19 dans un contexte d’infection 
respiratoire aigüe basse d’allure virale ou bactérienne ;  
• Tous les professionnels de santé dès l’apparition des symptômes évocateurs de Covid-19 ;  
• Les personnes à risque de formes graves et présentant des symptômes évocateurs de Covid-19 ;  
• Les femmes enceintes symptomatiques quel que soit le terme de la grossesse ;  
• Les donneurs d’organes, tissus ou cellules souches hématopoïétiques.  
 
Pour les autres patients symptomatiques, l’examen clinique devient majeur dans l’identification et la bonne 
orientation des patients Covid-19. 
Cette stratégie de diagnostic doit être mise en œuvre en fonction du contexte épidémiologique et du risque de 
dépassement des capacités de diagnostic biologique.  
 

- Gestion des prélèvements  
 

La Société française de microbiologie a mis à jour sa fiche relative à la gestion des prélèvements biologiques d’un 
patient suspect ou confirmé de Covid-19 (version 3). Elle s’adresse désormais également aux laboratoires de biologie 
médicale hors établissements. 
Elle est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.sfm-microbiologie.org/2020/03/13/covid-19/ 
 

- Kits de détection du SARS-CoV-2  

Conformément aux recommandations de la HAS, une liste des kits de détection du SARS-CoV-2 marqués CE a été mise
en ligne sur le site du ministère de la santé, rubrique professionnels de santé. Au regard des nombreux dispositifs en 
développement actuellement, cette liste sera rapidement actualisée et doit être consultée régulièrement. 
Il est demandé dans le MARS n° 2020-11 de ce jour que les établissements de santé non identifiés 1ère ou 2è ligne pour 
la prise en charge des patients confirmés COVID 19 et pratiquant le diagnostic virologique se signalent auprès de l’ARS. 
 https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-PS 
 

3- - Recommandations sanitaires 
 

Un avis du Haut conseil de la Santé publique relatif à la prise en charge des cas confirmés d’infection au virus SARS-
CoV-2 a été publié.  
https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspa20200305_coviprisenchardescasconf.pdf 
Deux autres recommandations du HCSP ont été réalisées en urgence et les avis seront publiés très prochainement : 

- Avis sur les indications prioritaires du diagnostic par RT PCR 
- Avis sur la prévention et la prise en charge du COVID-19 chez les patients à risque de formes sévères 

Ces deux recommandations sont disponibles sur le lien suivant :   https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-
maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-PS 
 

4- Utilisation d’AINS chez des patients atteints de Covid-19 

Des évènements indésirables graves liés à l’utilisation des anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) ont été signalés 
chez des patients atteints de COVID19, cas possibles ou confirmés. Nous rappelons que le traitement d’une fièvre mal 
tolérée ou de douleurs dans le cadre du COVID19 ou de toute autre virose respiratoire repose sur le paracétamol, sans 
dépasser la dose de 60 mg/kg/jour et de 3 g/jour. Les AINS doivent être proscrits.  
A l’inverse, les patients sous corticoïdes ou autres immunosuppresseurs pour une pathologie chronique ne doivent 
pas interrompre leur traitement, sauf avis contraire du médecin qui les suit pour cette pathologie. 
Cette recommandation doit être diffusée largement auprès de l’ensemble des professionnels de santé. 

 
5- Démarche Simplifiée sur la remontée d'informations Equipements Covid19 
Dans le cadre de l’épidémie de Coronavirus et dans la perspective d’augmenter les capacités de réanimation, nous 
souhaitons disposer du nombre de respirateurs de réanimation disponibles au sein des établissements de santé.  
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Il est demandé aux établissements de santé, dans le MARS n° 2020-11 de ce jour, de renseigner ci-après le lien 
Démarches Simplifiées concernant la remontée d’informations Equipements Covid19 : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/remontee-informations-equipements-covid19 
 
6- LIENS UTILES ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE  

 Suivi de la situation internationale et analyse de risque :  

- Site de l’OMS : https://www.who.int/westernpacific/emergencies/novel-coronavirus 

- Site de l’ECDC : https://www.ecdc.europa.eu/en/novel-coronavirus-china 

- Site de Santé publique France : https://www.santepubliquefrance.fr/  

 Définition de cas et suivi des contacts :  

- Site de Santé publique France : https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-
infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/cas-de-pneumonies-associees-a-un-nouveau-coronavirus-
COVID19-a-wuhan-en-chine 

 Diagnostic virologique :  

- Site du CNR des virus respiratoires (y compris la grippe) : https://www.pasteur.fr/fr/sante-publique/centres-
nationaux-reference/cnr/virus-infections-respiratoires-dont-grippe 

- Site de la CIBU : https://www.pasteur.fr/fr/sante-publique/cibu  

- Site de la Société française de microbiologie : https://www.sfm-microbiologie.org/2020/03/03/covid-19/ 

 Prise en charge des patients et mesures d’hygiène :  

- Site de la mission nationale COREB : https://www.coreb.infectiologie.com/  

- Site de la Société de pathologie infectieuse de langue française : https://www.infectiologie.com/fr/actualites/covid-
19-nouveau-coronavirus_-n.html 

- Site de la Société de réanimation de langue française : https://www.srlf.org/coronavirus/  

- Site de Société française d’hygiène hospitalière : https://www.sf2h.net/publications/coronavirus-2019-ncov  

 Éléments de langage et FAQ : 

- Site du Ministère des Solidarités et de la Santé : https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-
maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses#Questions-reponses 

 Espace d’informations partagées (DGS / ARS) « SYMBIOSE » 

Ressources documentaires telles que : les messages MINSANTE, MARS et DSG-Urgent, les points de situation du CCS, 
les documents relatifs à la définition de cas, la conduite à tenir et l’hygiène hospitalière. Cet espace est amené à 
évoluer, à l’aide notamment de vos retours. URL vers l’espace : 
https://symbiose.social.gouv.fr/jcms/c_2019677/fr/covid-19 

  
Je vous remercie de transmettre ces informations aux professionnels de santé et structures sanitaires de votre région. 
 
Bien cordialement,  
Pr Jérôme Salomon 
 

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 


